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La solution 
Préfabriquée 

retenue 
 

Le projet Modul’air a mis en place un partenariat d’innovation pour le 

développement d’une solution innovante de façades préfabriquées. Un consortium 

fut chargé de concrétiser un concept innovant jusqu’à l’exécution. Les acteurs 

impliqués ont pu affiner une solution technique permettant de répondre aux exigences 

techniques et sociales du maitre d’ouvrage, tout en intégrant certaines contraintes au projet. 

 

 
Façades préfabriquées multifonctionnelles : quelles possibilités ?  

Sous certaines conditions, un bâtiment ancien peut être ‘enveloppé’ d’une nouvelle enveloppe 

préfabriquée, superposée aux murs existants. Cela permet d’éviter d’importantes nuisances au voisinage 

ainsi qu’aux occupants, qui peuvent continuer à utiliser leur lieu de vie quasiment sans restriction. Le projet 

AIM-ES 1 (2013-2016) a été mené par Buildwise et s’est intéressé aux systèmes de façade préfabriqués en 

pose sur des murs existants. Les systèmes de façade étudiés y associaient trois démarches distinctes :  

- La préfabrication d’éléments de façade de grandes dimensions  

- Leur mise en œuvre sur des murs existants  

- L’intégration de menuiseries et/ou d’équipements techniques divers.  

En outre, le projet se limitait à l’études des solutions offrant un certain degré de liberté architecturale. Ceci 

implique au minimum :  

- Une capacité d’adaptation à divers types de bâtiments  

- Une vaste gamme de choix en ce qui concerne la couche de finition extérieure  

- La possibilité d’utiliser les éléments préfabriqués pour accroître le volume du bâtiment. 

Plusieurs systèmes, qu’ils soient commerciaux ou issus d’une recherche, ont été développés en Europe et 

sont décrits en détail dans la littérature. Les modules de grandes dimensions à ossature en bois 

répondent aux critères énumérés ci-avant et peuvent contribuer à une rapide diffusion de la préfabrication 

dans les projets de rénovation. Ils reposent sur des techniques simples, maîtrisées par un grand nombre 

d’entreprises en Belgique. Leur poids permet par ailleurs d’accroître facilement le volume de la construction 

sans nécessiter d’opérations complexes tant au niveau de la conception que de la mise en œuvre. 

On peut caractériser deux types de module AIM-ES: le système fermé et le système ouvert. Le système 

fermé est muni d’une face arrière plane. Il se compose d’une structure fermée en usine par des panneaux ou 

est caractérisé par une configuration en panneaux sandwiches. Une couche d’adaptation indépendante est 

nécessaire pour remplir l’espace vide entre la nouvelle enveloppe et le mur existant. Un exemple décrit en 

détail est celui du système TES (Timber Element System 2) fermé (voir Figure 1) : une structure en bois est 

 

1 ‘Architectural Industrialized Multifunctional Envelope Systems’, http://www.brusselsretrofitxl.be/projects/aim-es/ 

2 Terme issu du projet TES Energy Facade 
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fermée des deux côtés à l’aide de panneaux de revêtement ; la principale couche d’isolation du module est 

presque toujours appliquée en usine. Ces modules TES fermés possèdent souvent une capacité portante très 

similaire à celle d’un bâtiment neuf. 

Le système ouvert se compose d’une structure dépourvue de panneau arrière lorsqu’il est installé 

contre les murs existants. La couche d’isolation est injectée in situ et absorbe les irrégularités du mur. Les 

éléments d’adaptation se limitent à quelques dispositifs de confinement ou d’étanchéité (bande de 

compression, par exemple) sur les bords arrière du cadre du module et autour des éléments de fenêtre, pour 

éviter les fuites pendant l’injection de l’isolant. Les modules TES ouverts constituent un bon exemple d’un tel 

système, puisqu’il n’y a pas de panneau de revêtement à l’arrière de la structure en bois. Après la fixation du 

module sur le mur existant et l’application d’une étanchéité adéquate sur les chants arrière de l’ossature en 

bois, l’isolation est injectée par des orifices préforés en usine. 

 

Figure 1. Les systèmes préfabriqués en ossature bois, fermé (à gauche) et ouvert (à droite). (a1) module de façade, (a2) mur existant, (a3) 

couche d’adaptation, (b1) isolant insufflé sur site, (b2) mur existant, (b3) couche d’adaptation constituée par l’isolant  insufflé, (b4) bande de 

scellement 

Outre le choix du système constructif de base, il existe naturellement un grand nombre de variations 

possibles au niveau de la conception de ces panneaux préfabriqués : modalités d’ancrage et 

d’alignement entre modules, finitions générales et au droit des ouvertures ou encore systèmes facilitant le 

transport et la manutention. L’intérêt principal de la préfabrication est de raccourcir la phase de chantier en 

déplacement un maximum d’interventions en amont (au prix d’une phase de conception plus intense). Il est 

ainsi possible d’intégrer de nombreux éléments de techniques spéciales au sein même du module en bois. 

En matière de ventilation, ce sont par exemple les gaines de systèmes centralisés qui pourront parcourir la 

nouvelle enveloppe, limitant les percements et interventions dans le bâtiment existant. 

 

Paramètres et contraintes de conception dans le cas du bâtiment Dumont 

Pendant la phase de Recherche et développement du partenariat d’innovation du projet Modul’Air, deux 

consortia ont étudié des solutions variées pour la rénovation du bâtiment Dumont. Les deux consortia 

attributaires sont composés d’équipes pluridisciplinaires d’architectes, ingénieurs, experts PEB et 

entrepreneurs. Ils ont pu analyser les avantages et les inconvénients de différentes solutions techniques et 

répondre à la demande du maître d’ouvrage. Rappelons que le concept développé devait impérativement 

pouvoir être adapté facilement à d’autres bâtiments similaires, dans un esprit d’accélération du processus 

de rénovation pour des acteurs tels qu’ABC. Certains aspects clés sont résumés ci-dessous. 

Le choix architectural  

Contrairement à certaines idées reçues, les modules de façade préfabriqués offrent de nombreuses 

possibilités architecturales. Leur caractère autoportant offre d’abord la capacité de remodeler les lignes et 

volumes du bâtiment. Des balcons peuvent être ajoutés ou absorbés et des extensions verticales ou 

horizontales mises en œuvre. En termes de revêtement, si les panneaux ont longtemps dominé les choix de 

parement extérieur, on observe aujourd’hui une bien plus grande variété de produits. Dans le cadre des 

projets de rénovation, particulièrement pour le logement social, c’est le facteur coût qui peut réduire les 

ambitions architecturales. Les prescriptions urbanistiques vont également délimiter les marges de 

manœuvre. Le 28-30 de l’avenue Albert Dumont s’intègre effectivement dans un site particulier, de type ‘cité-
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jardin’, dont la conception et la réalisation s’est déroulée 

séquentiellement sur plusieurs décennies. Le bâtiment se 

situe dans un environnement résidentiel composé 

principalement d’immeubles à appartements à un ou 

deux étages.  

Lors de la phase initiale, les deux consortia ont élaboré 

leurs premières idées architecturales. Les phases 

initiales de recherche permettent une grande liberté 

dans la réflexion (Figure 2), en sachant que le maitre 

d’ouvrage maintient une certaine capacité d’ajustement 

au niveau des jalons d’évaluation du processus R&D. 

Initialement, une des deux solutions prévoyait par 

exemple une nouvelle enveloppe homogène constituée 

de panneaux de polycarbonate, en vue d’implémenter un 

concept de mur trombe (voir Fiche V).  

Traitement du parement existant   

Une réflexion importante concerne le traitement du 

parement existant (Figure 4), d’une épaisseur de 9 cm 

séparé par une coulisse de 6 cm (selon les plans). La 

dépose préalable de ce parement aurait eu l’avantage de 

faciliter les raccords aux châssis existants, de limiter 

l’épaisseur des façades et d’assurer une meilleure gestion 

de l’étanchéité à l’air grâce à la suppression du vide 

ventilé. Cependant cette solution n’a pas été retenue car 

la démolition augmenterait très significativement 

l’inconfort pour les occupants lors de la dépose. Il s’agit 

également d’une solution plus compliquée à mettre en 

œuvre car elle implique la potentielle démolition de la 

corniche. De plus, la démolition du parement et l’éventuel 

ragrément du support sont des postes qui rendent 

l’estimation totale plus onéreuse.  

 

Figure 3. Faut-il garder le parement existant en briques ? 

La fixation des panneaux préfabriqués 

Il existe de nombreuses possibilités de fixation des nouveaux modules à la structure existante, et de reprise 

des charges en découlant. Ce paramètre a fait l’objet d’une analyse approfondie afin de comprendre et 

mettre en évidence les techniques plus pertinentes. Une première solution consiste à reprendre le poids 

des panneaux sur toute la surface de la façade existante. Chaque panneau est alors accroché à la façade 

grâce à des assemblages qui traversent le parement et s’ancrent au mur porteur arrière. Cette solution 

multiplie les points de fixation et crée de ponts acoustiques, qu’il faudra traiter.  

Figure 2. Concept de balcon-terrasse envisagé 

lors du concept initial 
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Une autre solution est possible :  le poids de la nouvelle façade est supporté en base du mur (Figure 

4). Les fixations de panneaux sont donc moins importantes et ils ne nécessitent pas un ancrage dans le mur 

porteur. Cependant cette solution implique des travaux de terrassement afin de résoudre le pont 

thermique qui pourrait apparaitre au pied de façade. Autre possibilité : ‘suspendre’ les modules, c’est-à-dire 

à fixer les caissons au niveau de la dalle de toiture et à les stabiliser contre les façades au niveau des planchers 

des étages inférieurs. Une cornière est placée contre la dalle structurelle à hauteur de la poutre de ceinture 

et reprendre le poids de la façade. La solution permet d’éviter des travaux de terrassement et le traitement 

du pied du mur.  

 

Figure 4. Une solution de reprise des charges en pied de mur 

Les performances énergétiques et le confort  

Dans le cahier des charges du projet de rénovation, seules les parois des façades seront améliorées. La 

toiture est en effet déjà isolée et les châssis existants en PVC sont maintenus en place. Ainsi la modification 

de la performance thermique passe ici uniquement par : 

• L’isolation des façades, avec les nouveaux modules 

• L’amélioration de l’étanchéité à l’air 

• L’implémentation d’un système de ventilation 

Au regard des postes de rénovation, on entre ici dans une rénovation lourde. Les exigences PEB s’exprimaient 

donc au niveau d’une valeur U maximale pour les parois rénovées et de l’implémentation d’une ventilation 

hygiénique. La pose d’une nouvelle paroi en surimposition permet de rapidement atteindre une performance 

correcte en termes de déperditions par transmission. Cependant, les détails techniques devront être 

particulièrement soignés au niveau des raccords et percements résultant de la pose des nouveaux 

modules et de leurs systèmes intégrés.  

Une enquête réalisée par un des consortia auprès des occupants de l’immeuble a pu mettre en évidence que 

les appartements ne présentaient pas de problème particulier d’inconfort en période estivale. Il est donc 

essentiel de prêter attention à l’impact de la nouvelle peau sur le risque de surchauffe. 

La composition et agencement des panneaux  

Le choix final des matériaux composant les modules de façade va être déterminé par de nombreux facteurs : 

système structural choisi, durabilité environnementale visée, résistance et réaction au feu imposée, etc. Il 

faut également prendre en compte la disponibilité des matériaux chez les fournisseurs, un facteur qui 

peut orienter fortement les choix finaux, surtout en période de crise comme celle connue lors de la crise 

COVID. Au niveau du matériau de parement des modules, d’autres impératifs spécifiques apparaissent, 

comme la facilité d’entretien du matériau en lui-même, où la possibilité de créer un accès aux systèmes 

techniques intégrés aux modules. 

L’orientation et l’agencement des modules sur les façades doivent également être étudié 

scrupuleusement, afin de limiter les nœuds constructifs, de faciliter les opérations de fabrication hors site, et 

de garantir la manutention aisée sur site. La Figure 5 montre une projection de montage réalisée par un des 
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consortia dans le dossier de concept initial. Le bâtiment Dumont présente des lignes architecturales simples, 

qui associées à une hauteur peu importante permettent d’envisager une pose verticale des modules. 

 

 

Figure 5. Agencement des modules envisagé sur l’une des façades dans un des deux concepts initiaux 

Les systèmes intégrés 

Les modules de façade préfabriqués permettent l’intégration en usine de nombreux systèmes et 

équipements : gaines de ventilation, panneaux photovoltaïques, câbles et évacuations, etc. Le bénéfice de 

cette intégration est multiple : garantie de qualité, moins d’ajustements nécessaires sur site, tests possibles 

en environnement contrôlé avant la pose, réduction des nuisances pour les occupants, des meilleures 

conditions de travail, etc. Dans le cadre du projet Modul’Air, le cahier des charges imposait, autant que 

possible, l’intégration en amont des systèmes de ventilation dans les modules de façade préfabriqués.  

 

Quelques caractéristiques finales du concept  

Une vue de la façade arrière reprise au dossier de prototypage3 est reprise à la Figure 6. Les modules sont 

orientés verticalement sur toute la hauteur du bâtiment. Leur longueur maximale est ainsi de 9m pour une 

largeur maximale de 3,35m. Ces dimensions permettent le transport des caissons entiers depuis les ateliers 

de préfabrication jusqu’au site. En outre, les caissons sont assemblés avec plusieurs montants verticaux dont 

l’entre-axe n’excède pas les 60 cm, soit un nombre de 4 ou 5 montants verticaux par caisson. 

Les modalités de montage de la façade-manteau préfabriquée au bâtiment consistent en 4 interventions 

clé : (1) la démolition des saillies et éléments ‘hors d’aplomb’, (2) la mise en œuvre d’un matelas en laine 

minérale souple comprimée derrière les caissons en bois permettant de reprendre les irrégularités dues aux 

aspérités des revêtements existants de façade, (3) l’adaptation des batées des châssis existants maintenus 

et (4) les percements pour la ventilation dans les logements. 

 

 

 
3 Pour le consortium encore en course pour l’élaboration des détails techniques 
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Figure 6. Vue de la façade arrière dans le dossier de prototypage 

La composition d’un module type est détaillée à la Figure 7. Ils sont constitués d’une structure en bois KVH 

de 220mm (abréviation de l’allemand ‘Konstruktionsvollholz ’). Il s’agit d’un bois massif abouté capable de 

remplir de longues portées. Il est stable dimensionnellement tout en respectant les règles adéquates 

relatives à la protection des bois de structure. Pour la couche d’isolation, la ouate de cellulose envisagée 

initialement a fait place à la laine minérale en raison de certains risques identifiés. La ouate pourrait être 

sujet à des tassements potentiels lors du transport et de la manutention. De plus, elle est extrêmement 

hydrophile, ce qui nécessiterait des précautions importantes lors du transport et du montage pour éviter 

toute infiltration d'eau dans les caissons en bois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Composition du module de façade au stade du prototype 

Pour le revêtement de façade du bâtiment Dumont 28-30, ce sont des panneaux de type fibres-ciment qui 

ont été retenu (Figure 8) : 

- Ils présentent un aspect monolithique, en parfaite harmonie avec le style du bâtiment existant. 

- Leur disposition verticale sous forme de bandes de différentes largeurs s'intègre parfaitement dans 

la trame des baies déjà présentes sur les façades. 

- Leur apparence sobre et brut se marie aisément avec les nouveaux éléments tels que les garde-

corps en acier inoxydable laqué et le cimentage en soubassement, ainsi qu'avec les éléments 

existants tels que les châssis en PVC. 

En outre, dans le cadre d’une réplicabilité potentielle de la solution développée, ce type de panneau possède 

les qualités requises en termes d’exigence de réaction au feu pour les bâtiments moyens et les bâtiments 

hauts. Dans ce dernier cas, il faudrait remplacer le lattage en bois par un lattage métallique pour avoir la 

réaction au feu nécessaire. 

 

 

  

1 Panneau en fibres-ciment 

2 Lattage en bois 

3 Panneau en fibre de bois 18mm 

4 Caisson en ossature bois KVH 220/45 

5 Isolant en laine de verre 

6 Panneau OSB 18mm 

7 Couche d’adaptation : matelas de laine de roche 60mm 

8 Paroi existante 
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Figure 8. Panneau de revêtement du module 

Outre l’amélioration de la valeur U, l’étanchéité à l’air est améliorée en différents points : 

- Les caissons rapportés sont rendus étanches à l’air (OSB + tape), 

- La jonction entre les châssis et les caissons est rendue étanche, 

- Le débarras/terrasse en façade arrière est fermé et améliorera l’étanchéité de l’ensemble des parois 

concernées. 

Cependant, aucune intervention n’est prévue : 

- Au niveau des châssis (entre le vitrage et le châssis et entre dormants et ouvrants), 

- Entre les appartements et les cages d’escalier.  

La phase prototype (voir Fiche VI) a permis d’améliorer certains détails techniques, comme la pose d’un 

isolant mince sur le pourtour des baies (Figure 9), au lieu d’une découpe de batée. Ce détail s’avère en fait 

être un lieu critique dans la conception de la nouvelle peau isolée. 

 

Figure 9. Etude des détails techniques : isolation des baies, découpe des batées (à gauche) et pose d’un isolant mince (à droite) 

 

Le choix du système d’ancrage du module à la façade original est 

original, puisqu’il propose de ‘suspendre’ chaque nouveau panneau 

en venant s’attacher à la dalle de toiture (Figure 10). 

Rappelons que seuls quelques éléments de conception sont repris 

dans cette fiche de synthèse. Le lecteur trouvera une grande 

quantité d’informations techniques supplémentaires dans 

l’Innovation Paper n°34 de Buildwise4.  

 
4 https://www.buildwise.be/fr/publications/innovation-paper/34/ 

Figure 10. Système de ‘suspension’ du 

module : (1) Lisse supérieure de 

fixation du caisson, (2) manchon 

flexible du système de ventilation  
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Conclusions 

De nombreux paramètres rentrent en compte dans la conception d’un système de façades 

préfabriquées pour la rénovation de bâtiments occupés. Les choix conceptuels sont bien sûr soumis aux 

exigences exprimées dans le cahier des charges du projet de rénovation, mais aussi aux contraintes 

techniques contextuelles au bâtiment concerné. Dans le cadre d’un contrat de recherche et développement, 

comme mis en place dans un partenariat d’innovation, il est possible d’explorer de nombreuses pistes de 

conception. 
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Les fiches 

Les principaux enjeux liés aux projets sont synthétisés au sein de différentes fiches :  

 

Fiche I : Le projet Modul’air et ses origines 

Fiche II : Le partenariat d’innovation 

Fiche III : Comprendre le bâtiment avant rénovation 

Fiche IV : Solutions innovantes pour la ventilation 

Fiche V : La solution préfabriquée retenue 

Fiche VI : Réalisation d’un prototype 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


